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62 CHAMBRE DE COMMER CE SUISSE EN FRANCE

ÉTAT DES MEMBRES
Dans sa dernière séance, le Comité de Direction

de la Chambre.de Commerce Suisse en France a

procédé à l'admission des membres suivants:

Membres effectifs :

Jeanrenaud et Cie, Comptabilité C.S.M. Sans

reports, 7, rue d'Argenteuil, Paris (1er).

Mona (Faustin), Entreprise générale de peinture,

miroiterie, vitrerie et encadrements, 38, rue
François-I", Paris (8e).

Schmid (Alfred), hôtelier, 32, cours Belsunce,
Marseille.

Membre adhérent :

Lang (Paul), représentant de commerce en
textiles, 61, chemin des Chartreux, Marseille.

SECTION DE MARSEILLE ET DU SUD-EST
La troisième Assemblée générale de cette

section a eu lieu le 4 juin 1924, dans les locaux du
Cercle Helvétique, 3, rue Sainte, à Marseille, sous
la présidence de M. Georges Angst, président.
M. Leuba, consul de Suisse, président d'honneur
de la section, assistait à la séance.

Le président a donné lecture du rapport du
Comité dont nous sommes heureux de publier
quelques extraits :

« Nous vous avons convoqué aujourd'hui en
Assemblée générale pour vous exposer la façon
dont notre programme a été développé au cours
de l'année 1923, et vous résumer les travaux de

notre section.
« Nous voulons tout d'abord vous informer que

notre section comprenait, en 1922, 32 membres.
Les démarches actives de notre secrétaire permanent

l'ont amenée au chiffre de 48 qui se décomposait

au 31 décembre dernier en 5 membres
effectifs fondateurs, 35 membres effectifs et
8 membres adhérents.

« Pendant l'exercice 1923, notre bureau de
renseignements a reçu 314 lettres et en a expédié
442. Cette correspondance se rapporte principalement

à des offres ou des demandes de représentations

pour articles brevetés ou produits, tels
que machines, outillage, industrie laitière,
fromage, etc...

« Nous avons reçu également des demandes de

places de la. part de jeunes gens que le chômage,
toujours assez important en Suisse, pousse à.

s'expatrier.
« Notre secrétariat a été appelé à fournir de

nombreux renseignements sur des questions
douanières ou maritimes, et nous rappelons à nos
compatriotes qu'il est à leur disposition pour leur
fournir tous ceux qui pourraient les intéresser.

»

Le président insiste ensuite sur la nécessité

d'augmenter les ressources de la Chambre de

Commerce et invite se collègues à favoriser de

leurs annonces le bulletin mensuel qui constitue
un excellent organe de publicité. Il leur demande
également d'aider la section à recruter de

nouveaux membres.

« L'augmentation du nombre de nos membres,
poursuit-il, ne doit pas seulement être considérée
au seul point de vue des cotisations qu'ils peuvent

nous apporter. Chaque nouvelle maison de

commerce ou industrie qui se rattache à notre
groupe augmente notre force en accroissant nos
ramifications et, par conséquent, notre influence,

« Nous sommes heureux de pouvoir vous dire
que la documentation de notre secrétariat, bien
que loin d'être complète, est cependant déjà
suffisamment abondante pour fournir au commerce
des renseignements utiles, et notre secrétaire
s'efforce de la spécialiser de plus en plus.
Malheureusement, la crise que nous traversons en ce

moment, ris fluctuations des devises étrangères et
le ralentissement sérieux des affaires entre la
Suisse et Marseille qui en est le résultat, ne
permettent pas de faire ressortir d'une façon
éclatante l'utilité de notre organisme qui pourtant
s'affirme chaque jour.

« Nous sommes certains que lorsque les
difficultés actuelles disparaîtront, lorsque les
transactions pourront reprendre un cours normal, le
commerce appréciera l'aide précieuse que lui
apportera ia Chambre de Commerce Suisse, et tous
ceux qui "eus ont aidés ou qui nous aideront
encore, auront la satisfaction de voir atteint le but
dans lequel elle a été Créée.

« C'est avec plaisir que nous vous dirons
l'accueil que votre secrétaire et nos délégués
rencontrent auprès des autorités et corps constitués
de notre ville. Partout nous sommes heureux de
constater la sympathie que témoignent leurs
dirigeants et représentants à notre jeune groupement.
Nous y sommes d'autant plus sensibles que nous
avons conscience de travailler à une œuvre de

rapprochement servant les intérêts du commerce
français aussi bien que celui de Suisse. »

En terminant le rapport, le président adresse
les remerciements de la section à M. Dobler,
président de la Chambre de Commerce Suisse en
France, pour tout l'intérêt qu'il porte à ses

travaux, à M. Brack qui, malgré ses occupations très
nombreuses, consacre une partie de son temps
aux séances du Conseil d'administration de la
Chambre à Paris, et à M. lé consul Leuba, pour
toute la sollicitude dont il fait preuve envers
la section et pour l'appui qu'il lui porte en toute
occasion.
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